
MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 DECEMBRE 2009 
 

 

1 – BILAN FINANCIER 2009 : 

 

Madame le Maire a présenté au Conseil Municipal le bilan des dépenses et des recettes de l’année 2009 

arrêté au 10/12/2009. Le Conseil Municipal a décidé des reports d’investissement sur l’année 2010 pour les 

dépenses et les recettes prévues au budget 2009 mais non payées à ce jour. 

Le Conseil Municipal a également voté à l’unanimité un transfert pour la somme de 2500 € du compte 

022 Dépenses imprévues de la Section de Fonctionnement afin d’alimenter le compte 6413 Rémunération du 

personnel non titulaire de la Section de Fonctionnement. 

 

2- CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE DE 2ème CLASSE A 17 H 30: 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Madame LENFANT ayant demandé à travailler à 

mi-temps à compter du 01/01/2010, il convient de supprimer son poste actuel à 26 h 15/35ème et de procéder 

à la création d’un nouveau poste à 17h 30/35ème. 

Les formalités auprès du Centre de Gestion ont été accomplies pour la suppression du poste et un avis 

favorable du Comité Technique Paritaire a été donné en date du 26/11/2009. Les formalités de déclaration 

de vacance de poste ont également été faites.  

Le Conseil Municipal à l’unanimité se prononce favorablement sur cette modification. 

 

3 – RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ELIMINATION DES DECHETS ET ASSIMILES. 

 

 Monsieur Jean Pierre GILLET a procéder à la présentation du rapport 2008 sur le prix et la qualité du 

service public d’élimination des déchets et assimilés. Ce dernier a été adopté à l’unanimité. 

 

4 -  CONVENTION D’OCCUPATION DES INSTALLATIONS COMMUNALES PAR 

L’ASSOCIATION SPORTVIE DE LES MESNEUX : 

 
Madame le Maire fait part au Conseil Municipal d’une convention pour occupation d’installations 

communales qui avait été signée par le Maire et le Président de l’A.S.C. en date du 23 Mars 1995 avec effet 

rétroactif à compter du 01/01/1995. Cette convention spécifiait les modalités de location par l’A.S.C. des 

installations communales, et, elle arrive à échéance au 31/12/2009. 

Après discussion sur le bien fondé de cette convention, le Conseil Municipal a décidé de ne pas la 

reconduire et celle-ci sera donc caduque à compter du 1er Janvier 2010. 

 

5- REGROUPEMENT SCOLAIRE : 

 

 Depuis plus d’un an, un groupe de travail, composé de représentants de chaque commune, travaille sur 

l’organisation territoriale des écoles sur le secteur de Sermiers, Chamery, Ecueil, Sacy, Villedommange et 

les Mesneux. 

 Madame le Maire présente au Conseil Municipal les deux schémas retenus par la commission, à 

savoir : 

- Création d’un regroupement de 230 enfants sur un seul site situé à Ecueil ou aux Mesneux. 

- Création de deux regroupements sensiblement identiques en terme d’effectifs : l’un à Ecueil pour 

les communes de Sermiers, Chamery, Ecueil et Sacy ; l’autre à Les Mesneux pour les Communes 

de Villedommange et de Les Mesneux.  

 

Après discussion, le Conseil Municipal privilégie la création de deux structures plus petites mais la 

décision appartiendra à la Communauté de Communes qui a la compétence en matière d’investissement 

scolaire. Cependant si la solution retenue est un site unique, le Conseil Municipal souhaite qu’il soit situé sur 

notre Commune qui est la plus importante du secteur et qui comprend le plus d’enfants scolarisés. 

 

 

 

         ../.. 



 

 

 

 

 

6 – CONTOURNEMENT AUTOROUTIER :  

 Le chantier SANEF est maintenant fermé et l’activité reprendra au mois de mars, période où 

commenceront les travaux de chaussée. 

 Lors d’une réunion le 7 Décembre dernier, le Conseil Municipal et les représentants de la SANEF 

ont finalisé les aménagements paysagers à prévoir le long du tracé. Le paysagiste a intégré nos souhaits 

de créer quelques séquences boisées le long de la voie située dans la plaine ainsi que l’aménagement et la 

mise en sécurité des bassins. Concernant le mini-merlon réalisé Route de Bezannes, suite à la demande de 

l’Association Foncière de récupérer leur chemin initial, la SANEF prévoit de le prolonger en direction du 

pont et l’aménagera par une couverture végétal qui devrait améliorer l’impact visuel perçu de notre 

village.  

 En ce qui concerne la limitation de vitesse à 110 km/h demandée par l’ensemble des villages 

traversés par le contournement, Mr le Préfet a décidé de maintenir cette voie à 130 km/h et prévoit de 

nous réunir à nouveau pour faire un bilan au bout d’une année de mise en service. 

 

7 – QUESTIONS DIVERSES : 

- Une permanence pour les dernières inscriptions sur les listes électorales sera assurée le 

Jeudi 31 Décembre de 11 h à 12 h. 

- Madame le Maire a informé le Conseil Municipal de la signature avec le Conseil Général 

de la Convention relative à l’aménagement de la traverse d’agglomération afin que les premières 

subventions puissent être débloquées début 2010. La Commission Communale doit se réunir afin de 

réfléchir sur le projet d’aménagement de la Place de la Mairie car le projet du Maître d’œuvre n’est pas 

totalement satisfaisant.  

 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 25 JANVIER 2010 A 20 H 30.  
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 22 Décembre 2009 à la porte de 

la Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.   

         

LES MESNEUX, le 22 Décembre 2009. 

        LE MAIRE, 


